




ATTRIBUTION DE PRIX ET RECOMPENSES 

EN FAVEUR DES NOUVEAUX DIPLÔMÉS ET LAURÉATS DE CONCOURS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de prix 

et récompenses en faveur des nouveaux diplômés et lauréats de concours résidents sur le 

territoire de Le Port. 

 

La réussite éducative est un enjeu majeur pour la Ville. Labellisée Cité Educative en 2019, ce 

dispositif a permis à la Ville et à l’Education Nationale de renforcer les alliances des acteurs 
éducatifs et de déployer sur le territoire des prises en charges éducatives des élèves de la 

maternelle au lycée sur du temps scolaire et du hors temps scolaire. 

La Cité éducative contribue à l’épanouissement de nos jeunes portois et à leur réussite scolaire.  
 

Ainsi, chaque année, la Ville organise une cérémonie en faveur des nouveaux diplômés et 

lauréats de concours résidents sur le territoire de Le Port. 

 

Le public bénéficiaire éligible relève de l’obtention d’un diplôme du second degré et des études 

supérieures reconnu par le ministère de l’Education Nationale. 

 

A cette occasion, une récompense leur sera remise sous forme de cartes cadeaux, de chèques 

cadeaux ou de bons d’achat d’une valeur maximale de 30 €. 
Les lauréats souhaitant bénéficier de cette mesure seront appelés, par le biais de communiqués, 

à s’inscrire auprès de la Direction de la Vie Educative en présentant une pièce d’identité, le 

diplôme obtenu ou tout document justifiant de l’obtention, un justificatif d’adresse de moins de 

3 mois. Pour les mineurs, une attestation d’hébergement de résidence sur le territoire de Le Port 
et le livret de famille sera à fournir en complément. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver, l'attribution des prix et récompenses en faveur des nouveaux diplômés, dans la 

limite d'un montant de 30 € par personne ; 
- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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